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1. A l'alinéa a) du pura2;raphe 2 du dispositif, remplacer les mots "qui, étant 

au service desdits goœ/erneme.1ts, rempliraient des fonctions de dirE;ction ou 

d 1 exécution tellesn par les mots "qui répondraient au..x fins visées par les 

gouvernements in·~éressés en ce qui concerne 1 1 amélioration de leur administration 

publique telles". 

2. Au même alinéa, remplacer les mots nees fonctions comprendrontu par les mots 

"cette assistance corr:prenQ:;:a". 
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